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~::::::~~~~efL_WIjJJ1~tre:
N° 60-t32::- DECRETfixant le.,>salaires du personnel contrac-

tuel de. l'Enseignement.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur proposition du Ministre de la Fonction publique et du Travail
et du Ministre de l'Education et de la Jeunesse;

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Le Conseil des Ministres entendu,

"'"- "';E= - - .--

DÉCRÈTE:
619

620
Article premier. - En attendant l'intervention d'une con

vention collective générale régissant les em[.Jlois du secte,
public de la République Islamique de MauT'itanie, les salaire]
des peT'sonnels non fonctionnaires l'eh-va nt du Code du Tra!
vail et recl'utés, à défaut d'agents des ca ires, pour occupe!
un emploi d'instituteur, d'instituteur adjoint et de moniteu!
de français dans l'Enseignement du Premier' degré sont fixé:
pour compter du ter octobre 195ü, confollllément aux barème'
annéxés au pl'ésent décret exclusifs de toutes autres indem
nités, sHufles'allocations familiales qui demeurent à la charg
des caisses de prestations familia]es.

620

621

621

622

Art. 2. - Les agents auxiliaires. contractuels et déCiSiO

]

naires vi!'és à l'article 1er qui percevaient antérieurement
l'intervention du présent décret nu salaire supérieur à celiI
découlant des bal'èmes ci-annexés bénéficieront, à titre pe
sonnel, d'une indemnité dift'érentiplle st;:ltique, jusqu'à c
que par le jeu normal de l'application ou d'une revalorisatiOl
éTentuelle de ces baI'èmes, ils perçoivent un salaire égal 01
supér-ieur.

622

622
Art. 3 - lI~s actes d'engagement (décisions, contrats) co

cef'Dant ces pel'sonnels et actuellemE'nt en COUl'Sd'exécutioJ
seronl à la diligence du serviee de l'Enseignement, modifiéS
soit par contl'at, soit pal' avenant, confol mémcnt aux barème!
susvisés.

622

623

623

Art. 4. - Les conti ats et avenants prévus à l'al,tidp 3 heronj
établis pal' le service de l'Enseignement et arprouvés par I~
Premier' Ministre ,(je la Répub]ique Islalllique de Mauri.tanie
après avis et visas l'églementaÎ1'es.

623

Art, 5, - Les MinâMes des Finances, de la Fonction publi
que et du Travail, de l'Educath n de la JllllIHH l t de l'Infor
matlOn sont chargts le J'lx{cutitn (u préseut Mer et qu
abroge toutes disI odl'ons anlhiEuT'fs CClltJaires et q11iS61':
enre~istré, publié au Journal officiel de la Rênublique Isla-
mique de Mauritanie et communiqué partout où besoiu sera

Nouakchott, ]e 28 juilfet t960.

MOKTAR OULD DADDAH.

Par' ]e Premier Ministr'e

Le Ministre des Finances
M. COMPAGNET.

Le Ministre de l'Educat(on, de la Jeunesse
et de l'Information,

Si di MOHAMEDdit DEYINE.

Le Ministre de la Fonction Publique
et dlz Travail,

Sm AHMED LEHBIB. .

ANNEXEI

InstituteuH contractuels: Diplôme baccalauréat

tre catégorie: débutants sans C,A.P :

Salaire
mensuel global

- Débutants , , ,.........

- Anciennett> égaie ou supérieure à 3 ans....

43.000

44.300

45,000- Anci~nneté égale ou supérieure ~ 6 ans,..

;:i;
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MM.

Issa Sow, MIe 895, brigadier-chef de le échelon passe bri-
gadier-chef de 2' échelon pour compter du 1re avril 1961,

Gorgol;

Hamady Yoro, MIe 508, brigadier de 2" échelon passe
brigadier de 30 échelon pour compter du l'" janver 1961,
Trarza;

Amadou Samba Dia, MIe 460, brigadier de 2" échelon
passe brigadier de 3" échelon pour compter, du l'e janvier
1961, Adrar; .

1 Ba Abdoulaye, MIe 853, brigadier de le échelon passe
Ibrigadier de 2" échelon 'pour compter du 1re avril 1961,

1 Assaba;----
1 Sall Doro, MIe 958, garde de 2e échelon passe garde de
13e échelon pour compter du 1re mars 1961, Adrar.

1 - Grades Nationaux Méharistes

MM.1

1

Lobbat O. Aleyouta, MIe 108, brigadier-cher de le échelon

~asse brigadier de 2" échelon pour compter du 1reavril 1961,
1 odh-Occidental;

Ely O. Mhaimidi, MIe 103, brigadier-chef de le échelon
pa~se brigadier-chef de 2" échelon pour compter du 1er avril
1961, Tagant;

1 Amar O. Moh. Boytatte, MIe 190, brigadier de 2e échelon
passe brigadier de 3< échelon pour compter du Fe janvier
J961, Brakna; : ,
l ,-,
. Moh. Abdallah O. Hebech, M'e 200, brigadier de 2" échelon
?asse brigadier de 3e échelon pour compter du 1re janvier
1961, Hodh-Oriental;

.Ahmed O. 'El Habib, Mie 197, brigadier de 2" échelon pas-
le brigadier de 3< échelon pour compter du 1re juin 1961,
iuidimaka;

1El Kory O. Mhaimidi,Mle 281, brigadier de l' échelon
lasse brigadier de 2e échelon pour compter du 1 avril 1961,
r-rafza;

~Sidi Moctar O. Lantoura, MIe 380, garde de 2" échelon
rasse garde de 3e échelon pour compter du 1re mars 1961,
,drar;

Ahmed Ould Sidi, Mie 396, garde de 2' échelon passe
iude de 3" échelon pour compter du 1re juin 1961, Bai-du-
lévr.;

; Sitli Ahm~d O. Ely Bab, MIe 399, garde de 2' échelon
asse garde de 3e échelon pour compter du 28 février 1961,
aie-du-Lévr. ;

Sidi O. Khnaff'er, MIe 400, garde de 2" échelon passe garde
~.3' é?helon pour compter du 1remars 1961, Adrar;

Moktar Salem O. Lefodi, MIe 402, garde de 2" échelon
lsse garde de 3' échelon pour compter du l'O mars 1961,
I.gant;

Ah. Baba O. Boudah, MIe 403, garde de 20 échelon passe
rde de 3e échelon pour compter du 1remars 1961, Tagant.

...

Par décision n° 10-911 1 GN-P.M. du 16 décembre 1960 :

Article pl'emier. - L'affectation en Adrar du garde de
30 échelon Mohamed 0 Mokhtar Oumou, Olle !:I9est annulée

AI't. 2. - L'intéressé re5te maintenu en service à Bouti-
limit cercle du Trarza.

...
Par décision n° 10-912 I.G.N-P.M. du 16 décembre 1960 :

Article premier. - Le garde national méhariste de 3"éche-
lon Ahmed OuId Atigh, Olle 369. en sel'vice au Trarza est mis
à la disposition du Comman jalJt de cercle de l'Ad l'a r'à compter
du 1.r janvier 1961.

...
Pal' décision n° 10-913 CAB.-A.I-D.P.du 19 décembre 1960:

Article pr'emier. - M. Saloum OuId M'Bareck, manœuvre
non spécialisé de la fre catégorie de la Convention collective
du Commerce, en sArvice .à la SûretA de Mauritanie à
Saint-Louis, est pour compter du 15 octobl'e 1960, licencié de
son emploi pour mauvaise manière de service....
Ministère des Finances:

n° 369 M.F. - ARRETEportant réorganisatiOn de la Direc-
tion des Finances.

LE MINISTRE DES FINANCES,
')

1 Vu la Constitution du 22 mars 1959 ;
1 Vu le décret n° 59-006 du t~r avril 1959 relaHi aux attribu-
tions des Ministres;

Vu le décret n') 10~058 C.A.B.-S.C.M.du 3 )uillet 1959 ;

(

1

.,

.1

ARRêTE:

Artide premier. - La Direction de,SFinances est réor-
ganisée conformément aux dispositions du présent arrêté.

Art. 2. - La Direction des Finances comprend;- Un secrétaire et six bureaux:

- Le bureau de la solde;

- Le bureau des budgets et comptes;
- Le bureau des dépenses engagées;
- Le bureau du matériel;

- Le bureau de' l'apurement;
- Le bureau de.s pensions.

Art. 3. - Le directeur des Finances est assisté d'un di-
recteur adjoint. Il est chargé:

- De l'étude du régime des rémunérations, du régime
des congés, du régime des indemnités diverses en liaison
avec la Direction de la Fonction publique;

- De la -préparation et de la règlementation relative à la
situation des agents des services publics relevant du Code
du Travail en liaison avec. la Direction de la Fonction pu-
bliques et de l'Inspection du Travail èt des Lois sociales;

- De la refonte du décret du 30 décembre 1912 relatif
au régime financier en liaison avec le service du Trésor;

- De la mise à jour et des modifications à apporter à
l'instruction portant règlement de la comptabilité générale
des matières et il l'instruction de 1935 sur les agents spé-
ciaux et les agences spéciales; ~

~
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- De la préparation des textes concernant le logement,
l'ameublement et les prestations en nature;

- De la prép[tration des circulaires et instructions d'ap-
plication des textes relatifs aux affaires sus-visées;

- Du visa d~s projets de lois, décrets, arrêtés, décisions
préparés par les autres services;

- Du visa des projets de contrats d'engagement;

- Du visa de.s bons de commande;

- Du contrôle de la préparation et de la gestion des
différents budgets;

- Du contrôle et de la coordination de l'activité des
divers bureaux;

- DeJs relations avec le Contrôle Financier, le service du
Trésor et les services des autres Ministères en ce qui con-
cerne les que.stions financières, budgétaires et comptables;

- De la tenue, de la mise il. jour des dossiers et de la
notation du pel,sonnel de la Direction des Finances;

- Du contrôle des agences;

- Des affaires cbntentieuses;

Des décharges et remises.

SECRÉTARIAT

Art. 4. - Les attributions du Secrétariat sont les sui-
vantes:

- Répartition et distribution des affaires à traiter entre
. les différents bur~aux;

- Préparation matérielle du courrier aux visas et à la
signature;

- Dactylographie, sténographie, rénéotypie;

- Fourniture~ de bureaux;

- Standard téléphonique;

- Classement du courrier;

- Archives.
.._,,~,~=,~~

BUREAU DE LA SOLDI'.:

Art. 5. - Placé sous l;autorité d'un chef de bureau assisté
éventuellement d'un adjoint, le bureau de la soJde est
chargé:

- Du mandatement des soldes, accessoires de soldes,
salaires et indemnités diverses;

- Du remboursement des frais divers;

- Du mandatement des avaÜc.es de solde;

-:- De l'ordbnnancement des dépenses de personnel;

- De l'établis8ement. et de la tenue des fiches de solde;

---, De la reprise des trop payés au titre' des soides et
salaires; ,

. - Des retenues'"pour fourniture de logement, ho.spitali-
sation, attribution~ en location-vente, cessions de véhicules;

- De la tenu~ des ddssiers individuels;

- De la transmission des bons de caisse;

-: De l'établissement des ordres de recettes pour rever-
!>ement des sommes dues;

,.,.

---

- Des délégation's de soldes;

- De l'établissement des états de sommes dues;
\.

- Du versement à la Caisse de Retraite de la retenue 1
6 % et de la contribution de 12 % ainsi que de l'établis~
ment des états de liquidation;

, 1

- Du versement de.s 5,2 % à la Caisse de compensatH
des prestations familiales;

- Du relevé des sümm~s payées aux fonctionnaires \
agents de l'Administration pour l'établissement des rôli
d'impôts;

- Du visa des feuille.s de déplacement.

BUREAU DES BUDGETS ET- COMPTES

Art. 6. - Le bureau des budgets et comptes est pla~
sous l'autorité d'un Chef de bureau. Il est chargé:

~ 1
- De l'établissement de la sitation mensuelle des re

cettes;

- De la préparation -des budgets et des remaniemenh
budgétaires;

- Du contrôle des recouvrements et des dégrèvements;

- De l'établissement et de l'emregistrement des ordres,
de recettes; l

, 1
- De l'établis.sement des état d'atténuation des dépensesl

budgétaires; 1

- De la tenue lies comptes de trésorerie et des compte si
hors budgets;

- De la tenue des registres d'ordonnancement de r~-
cettes; .

- Des veIlsements et des prélèvements à la cals.se de
réserve;

- De la préparation des décisions portant attribution de
subventions ou fixant le montant des ristournes des parti-
cipations;

- De la préparation des projets d'arrêtés port~nt vire-
ment de crédits;

- De la tenue du carnet d'enregistrement des subven-
tions reçues. I".-.~~_"

B~REAU DES DEPENSES ENGAGEES ....

Art. 7. - Les attributions du bureau des dépenses enga-
gées sont les suivantes: .

- Etablis.sement et mise à jour de la sihia~s
effectifs; --------

- Comptabilité des dépenses efrgagées (personnel et
matériel) ;

'- Délégation de crédits aux circonscriptions adminis-
tratives;

- Tenue du carnet d'enregistrement des subventions et
ristournes accordées par le budget de la R.I.M.; '/

- EtabHssement des documents périodiques et notam-
ment de la situation mensuelle des crédits;

- Visa des actes réglementaires à indicence budgétaire,

--
---
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BUREAU DU MATÉRIEL

Art. 8. - Le bureau du matériel est dirigé par un chef de
:bureau assisté éventuellement d'u:p. adjoint. Il est chargé:

- De la comptabilité des matières;

-,- De la liquidation, du mandatement et de l'ordonnan-
cement des dépenses de matérel;

- Du transit et du transport du matériel administratif;

- Du contrôle des logements administratifs et en loca-
i!ion;

- De l'établissement et de la mise à jour des listes des
retenues de logement, ameublement, location de réfrigéra-teur, etc...

- De l'établi:ssement des conventions de location et du
paiement des loyers;

~ l'achat de matériel; de la centralisation de,s com-
mandes ét de la préparation des marchés de fournitures;

- De la gérance de la caisse de menues dépenses et de la,caisse d'avances;

~ be la régie d'avances pour les transports aérien,s;.

- De l'établissement des bons de transport par voie de
terre, par voie fluviale et par voie maritime; ,

~ De la préparation des décisions portant drsignation
des dépositaires-comptables;

-- Des opérations de liquidation du maga'sin général;

- De la comptabilité des dépenses engagées sur certains
chapitres.

" BUREAU DE L'APUREMENT

Art. 9. - Placé sous l'autorité d'un chef de bureau, le
ibureau de l'apurement est chargé:é

- De la vérification et de l'apurement des comptabilités
des préposés du Trésor et des agents spéciaux;, ,

- Du contrôle de la gestion des crédits notifiés;

- De la surveillance de l'encaisse des agences et des
mouvements de fonds;

- Du contrôle et de la régularisation des dépenses
payées sur caisses d'avances et~de mennes dépenses;

-- Du contrôle des caisses intermép.iaires de recettes;

-'- Du contrôJe des mouvements de fonds entre agents
~es P.T.T. et agents spéciaux;

-,- De la ,préparation des 'projets de décision portant
désignation des gérants de caIsses d'avances et de menues
dépenses.

. BUREAUDES PENSIONS

~~"Les attributions du bureau des pensions sontles suivantes:

- Liquidation et concession des, pensions et rentes;

-'-- Révision des pensions;

c- Instruction des demandes de validation de services;

- Opérations d'inscription, de suspension et d'annuJa-
(ton des pensions;

- Contrôle des versemenN"des retenues'de 6 % et de la
contribution di3, J~ %_; ,

~ Emission des titres de perception de, la rete:p.ued~
6 % au nom des fonctionnaires placé,s dans la pQsitionde
détachement;

- Emis,sion de titres de perception au nom des person-
nes physiques ou morales employant des fonctionna.ires de
la R.l.M., plac~s en service détaché;

- Remboursement des retenues pour pension;

- Avance.s'sur pension;

- Rachats des parts cOlltributives;

- Contrôle des opérations de recettes et de dépenses
concernant la Caisse de Retraites;

- Préparation du rapport annuel de la situation finan-
cière de la Caisse de Retraites;

- Contrôle des pensionnés.

.Art. 11. - Le présent arrêté sera enregi'stré et publié au
.rournal Officiel de la République Islamique de Mauritanie.

Saint-Louis, le 8 décembre 1960

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNET.

...
Par arrêté n° 367 lH.F.-D.P.du 8 décembre 1960 :

Article premier. En application des dispositions des
articles 38 et 52 du décret n° 60-097 du 7 juin 1960 détermi- -
nant le statut particulier du cadre des Douanes de la Répu-
blique Islamique de Mauritanie, les candidats désignés aux
tableaux 1 et II ci-annexés déclarés admis aux concours

. professionnels des 17 et 18 octobre 1960 d'accès dans les
corps des contrôleurs et sous-brigadiers des Douanes, sont
intégrés dans ce cadre copformément aux indications des
tableaux précités. ')

Au lor échelon dU grade de CQntrôleur de 2° classe, indice 395
pour compter du 15 novembre 1960 (article 38).

- Elouali Ould Sidi, sous-brigadier de JO échelon en
service à Saint-Louis (budget R.l.M., chap. 6-5 art. 1);

- Mohamed Ould Gaithi, sous-brigadier de 4° échelon
en selrvice à Atar (budget R.l.M., chap. 6-5 art. 3);

Au lor échelon du grade de sous-brigadier, indice 245
pour compter du 15 novembre 1960 (article 52)

- Mohamed Salem Ould Ducros, caporal 20 éehelon en
service à Port-Etienne (budget H.l.M. chap. 6-5 art. 2)....

Par arrêté n' 370 M.F.-A.du 9 décembre 1960 :

Article premier. - Le maxiinum d'encaisse de l'Agence
spéciale de Néma est fixé à quinze millions.

...
Ministère des Travaux publics, des Transports,

des Postes et Télécommunications: -

Par arrêté n° 352 M.T.P-O.P.T. du 22 novAmbre 1960 :

Article premier. - Les candidats dont les noms suivent
classés par ordre de mérite sont déclarés admis au concours
professionnel ouvert le 13 octobre 1960 pour le recrutement
de contrôleurs des services mixtes des Postes et Télécom-
munications de la République Islamique de Mauritanie et
sont nommés stagiaires pour compter du lor décembre 1960.

"'

~, '

-- ..... ..,- .', '~-~". ,. -\.. r-
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Par décision n° 1680 M.J.L.du 9 décerabre 1960 : 1

Article premier. - M. Diouf Sedikh, commis de l'Admi-
nistration générale de 3. classe, stagiaire, en service au Tri-
bunal de Nouakchott, est affecté à la section d'Aïoun-El-
Atrouss.

Art. 2. - Le traitement de l'intéressé demeure imputable
au budget de la République Islamique de Mauritanie, chap.
4 et 5, article 1.

........

Ministère du Plan, des Domaines, de l'Habitat
et du Tourisme:

Par arrêté n° 383 MPDHdu 15 décembre 1960 :

Atliclepremie.r - M. Perez René, inspecteur6e échelon du
êâdre métropolitain de l'Enregistrement et des Domaines, de
retour de congé, reprend ses fonctions' de Chef du service
des Domaines et de Conseiller technique du Ministre.

Art. 2. - L'intéressé percevra l'indemnité de fonctions
inscrite à ce titre au budget de la R.I.M.

Art. 3. - Le présent arrêté aura effet à compter du 29octo-
bre 1960. ...

. Par arrêté no 384 MPDH-Ddu 15 décembre 1960 :

Article premier - Est autorisée la vente par la Compagnie
Fr'ançaise de l'Afr'Ïque Occidentale à M. Youssef Ould Mouha-
med Ould Brahim, commerçant, d'une construction à usage
de boutique et magasin édifiée SUl' un terrain domanial à
Aïoun-El-Atrouss au Sud de l'ancien dispensaire, près de la
place du marché.

Art. 2. - L'acquér'eur sera subrogé ae plein droit dans
toutes les obligations stipulées au bail avec promesse de
vente modifié par l'avenant.

.....

Par arrêté no 15f8 MPDH-DPdu 18 novembre 1960 :

Article premier. - Est acceptAe pour comptel' du 30 sep-
tembre 1960 la démission de son emploi offerte par M. Fall
Mafall, dactylographe dérisionnaire, en service au Domaine de
la Mauritanie à Saint-Louis.

...
Ministère de la Fonction publique et du Travail:

Parar.rêté n° 361 M.F.T.-D.P.du 3 décembre 1960 :---
ArticIel)remier. ~ Est et demeure rapporté l'arrêté n°

201 M.F.T.-D.P,en date du 28 juin 1960 admettant à la re-
traite pour ancienneté de service M. Mohamed OuJd Rajel,
commis de 1re classe 3e échelon (indice local 470). .

Art. 2. - M. Mohamed OuldRajel, titulaire d'un congé.
administœatif de sept mois arrivé à expiration le 8 octobre
1960, est pour compter de cette date maintenu provisoire-
ment en service à Boutilimitt jusqu'à ce que le montant de
sa pension soit déterminé.

....

Par arrêté n° ~~62l\LF.P.T.du 3 décembre 1960 :

Article premier. -La Société Française d'Entreprises de
Dragages et de Travaux Publics est autorisée à ouvrir un
écomat pour les travailleurs de ses chantiers fixes et itiné-
rants échelonnés de Port-Etienne à Fort-Gouraud.

Art. 2. - Les conditions prévues à l'article 110 du Code
du Travail sont applicables à cet Economat dont le fonc-
tionnement sera contrôlé par l'inspecteur du Travail et des
Lois sociales. ...-
Ministère du Commerce, de l'Industrie et des Mines:

N°60-192 S.M.- DÉCRETaccordant au bureau d'Inl1esiÏsse-
ment en Afrique (BIA) un permis de recherches minière.
type « B ».

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre du C~tnmerce-de l'Industrie et des
Mines;

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Islamique
de Mauritanie;' .

Vu le décret n° 59-006 du lor avril 1959 portant règlement or-
ganique relatif aux: attributions des Ministres;

Vu le décret du 13 novembre 1954 portant réforme du régime
des substances minéralt;s dans les territoires d'Outre-Mer;

Vu la demande du 7 septembre 1960 présentée par le directeur
du Bureau d'Investissement en Afrique;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE: 1
Article premier. - Il est octroyé au Bureau d'Investisse-

ment en Afrique (ElA) deut le siège social est à Paris (se),
44 Avenue Georges V, dans les conditions prévues par le
présent décret, un permis de recherches minières du type
« B », valable sous réserve des droits antérieurement acquis
pour l'or et les substances connexes.

Ce permis sera inscrit au registre spécial de la conserva-
. tion minière sous le n" 31. .

Art. 2. - Le périmètre de ce permis est un carré de 5 km
de côté orienté Nord-Sud, Est-Ouest vrais.

Le centre du périmètre est défini par ses coordonnées
polaires par rapport à un point repère.

Le point repère est la borne placée à l'intersection du mé-
ridien 80 40' W et du parallèle 260 N.

Le centre du permis est défini à partir de ce point repère
par:

- l'angle X du vecteur point repère - centre du perrais :
N 8 grades E;

- la longue~r de ce vecteur: 20.400 m.

Art. 3. - La durée du permis est de deux ans. à corapter
de la date de publication du présent décret au Journal offi-
ciel de la République Islamique de Mauritanie.

. Le permis pourra être renouvelé deux foislau plus par
arrêté du Ministre du Commerce de l'Industrie et des Mines
pour de~x années chaque fois. .

Art. 4. - Le.minimura de dépenses en travaux d'explora-
tion et de recherches pendant la période de validité du per-
mis est fixé à cinq raillions de francs CFA.

--

iI1
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Leminimum de dépenses en travaux d'exploration et de 1

recherches exigibles au cours de chacune des périodes de 1

renouvellement est fixé à cinq millions de francs CFA.

Art. 5. - Les dépenses prévues à l'art. 4 ci-dessus seront
soumises à une correction conformément à la formule ci--
après:

n
D=DoI avec 1= Sd

1

n So
-dans laquelle:

:D= dépenses obligatoires corrigées;

9}0= montant des dépenses affectant chacune des périodes
de validité; .

So= salaire minimum interprofessionnel garanti à Atar le
jour de l'entrée en vigueur du permis;

n= nombre d'année que comporte la durée de validité con-
sidérée;

Su= salaire minimum interprofessionnel garanti en vi-
gueur à Atar le dernier jour de l'année de rang de la
période considérée.

Art. 6. - Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Mines est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal officiel de la R.I.M.

Fait à Nouakchott, le 25 novembre 1960.
1

\
1

\

MOKTAR OULD DADDAH.

Par ]e Premier Ministre:

Le Ministre du Commerce, de l'Industrie
et des Mines,

Mohamed El Moktar MAROUF.

...
Par arrêté n° 368 M.C.I.M.du 8 décembre 1960 :

Article premier. - La campagne commerciale de la gomme
arabique set'a ouverte à la date du 10 décembre 1960 sur le
tel'ritoire de la République Islamique de Maul"itanie.

Art. 2. - Le commerce de ]a gomme ne pourra s'exercer
que dans les localités ci-après énumérées à l'exclusion de
toute autre:

Cercle du Trarza : Rosso-Méderdra;

Cercle du Bl"akna : Boghé':Aleg;

Cercle du Gorgol : Kaédi-Maghama;

Cercle du Guidimakha :Sélibaby;

Cercle de I!Assaba : Kiffa-M'Bou t-Kankossa;

Cel"cle du Hodh-Occidental : Aioun-EI-Atrouss;

C I.'~l~ dll olu-0~.~i.l~fl tal : Timbédra;

'Art. 3. - Les infractions au présent arrêté seront répdmées
Iiformément à la réglementation issue de l'acte dit «Loi,

iu 14 mars 1942 :1>.En outre les produits vendus, transportés
ldétenus-par les commerçan ts en infraction aux dispositions
-dessus pourront'être saisis et confisqués.

:....

21 décembre 1960

Par arrêté n° 375 M.C.I.M.du 12 décembre 1960 :

Article premier. - La Société Anonyme des Mines de Fer'
de Mauritanie est autorisée dans les conditions fixées ci-
après, à installer et exploiter à Port-Etienne, au lieu dit
« Point Central» un dépôt d'hydrocarbures liquides de
première classe constitué par:

- 2 réservoirs aériens de 4.500m3 destinés au ,stockage \du gas-oil. '
- 1 réservoir aérien de 450m3 destinés au stockage de 1

l'essence. 1

- 2 réservoirs aériens de 50m3 destinés au stockage du
gas-oil.

- 1 réservoir aérien de 50m3 destiné au stockage de
l'essence.

- 1 dépôt colis de 100 fùts de gas-oil (20.000 litres),

- 1 dépôt colis de 100 fùts d'essence (20.000 litres).

Art. 2. - Toutes les réceptions, manipulations et expédi-
tions d'hydrocarbures seront faites autant que po.ssible à la
lumière du jour. Siuw"autré',éclairage est nécessaire, il ne
pourra être assuré que par les lampes électriques à incan-
descence placées sous globe étanche et l'installation étahIie
suivant les pre.scriptions de l'article 153 du règlement an-
nexé à l'arrêté général n° 5926 T.P. du 28 octobre 1950.

Art. 3. - Une consigne d'incendie sera établie, elle défi-
nira le matériel d'extinction qui doit se trouver dans l'en-
ceinte du dépôt et les manœuvres à exécuter en cas d'in-
cendie avec le nom des peirsonnes désignées pour y prendre
part. Elle prescrira des essais périodiques au moins trimes-
triels destinés à constater que le matériel est en bon état et
que le personnel est préparé à en faire usage.

Le dépôt sera éqnipé d'un réseau d'eau, incendie, de
0 150 alimenté par UI~groupe moto pompe de 120m3 h.

Des chariots mousseurs en nombre suffisant assureront
la fabrication de la mr)us~ à. partir des bouches d'incendie.

Des, extincteurs à poudre judicieusement répartis seront
placés à l'intérieur du dépôt.

Des dépôts de sable, avec pelles seront également amé-
nagé.s à l'intérieur du dépôt.

Art. 4. - Il est interdit d'allumer du feu, d'en apporter
et de fumer dans le dépôt ou à proximité. .

Cette interdiction sera affichée à proximité du dépôt.
Un préposé responsable sera désigné pour assister aux

entrées et aux sorties d'hydrocairbures et d'une facon géné-
rale à chaque ouverture du dépôt. .

Art. 5. - Le dépôt ne pourra être mis en service qu'à-
près constatation de l'observation des prescriptions ci-des-
sus effectuées par un agent de l'Inspection des Etablisse-
ments Classés désigné par le chef du Service des Mines.

Par la suite il pourra être visité à n'importe quel moment
par les agents de l'Inspection des Etablissement Classés.

Art. 6. - Ce dépôt sera soumis aux taxes en vicr
matière d'établissements dangere

,

u;,uin~~~~incom-
D;1odes.La surface imposable à c.e"t~éputée égale à
200m2.

Art. 7. - Cet établissement est inscrit sous le n° 114 du
registre spécial dU Service des Mines.

Art. 8. - Le chef du Service des J\Iines et le commandant
de Cercle de la Baie du Lévrier sont chargés, chacun en c~
qui le concerne de l"exécution du présent arrêté.
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M. Sidi Mahmoud Ould Radi, moniteur déci~/ ' .
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3.240 NF

1.800 NF

1.000 NF

1.000 NF

1 aide scolaire d'un montant de . . . . . . . . . 266,66NF

372,26NFFonctionnement Office 4 % '.' . . . . . . . . .

9.678,92 NF

Art. 3. -,- La subvention imputable au budget de la Ré-
publique Is'amique de Mouritanie chapitre 10-2-10 sera
mandatée au nom de l'agent comptable de l'Office des Etu-
diants d'Outre-Mer, Cçp 9061-41 à Paris.

...

Ministère de la Santé et des Affaires s()ciales:

Par arrêté n Ù 356 M.S.-D.P.du 30 novembre 1960 :

Article premier, - Sont promus pour compter dn 1er j~n-
vier 1960 au point de vue solde et ancienneté les infirmiers
et les agents techniques de la Santé publique dont les noms
suivent par ordrc de mérite:

A u grade .d' IHfirmia sanitaire ordinaire 1er échelon:

MM. Mohamedine Fall, infirmier, adjoint 4e échelon (Boghé)

1er janvier 1960, A.C. : 6 mois;

Ba Oumar, infirmier adjoint 4e échelon (Djadjibine)

1er janvier 1960, A.C. : 3 m.ois.

A u grade d'Infirmier :wnitaire principal 1er échelon':
MM. Mohamed Ould Mohamed Saad, infirmier ordinairre

3e échelon CBoutilimit) A.C. : 9 mois;

Yaya Ould Mohamedine, infirmier ordinaire ;jeéchelon
(Boutilimit) A.C. : 9 mois;

Mme N'Diaye née Carrère, infirmière ordinaire 3e échelon
(Kaédi) A.C. : 9 mO,is;

MM. Ba Ramet, infinnier ordinaire 3e échelon (Sélibaly)
A.C; : 6 mois; ,

Mamadou Ismaila Kane, infirmier ordinaire 3' échelon
(Aleg.) A.C. : 1 an;

Diop Mamadou, infirmier ordinaire 3e pchelon (AiouJ:?)
À.C. : 1 an.

.4u grade d'A.gent technique de 1'" échelon:

MM. Diagne Mamadou; agent technique de 2e clas. .1eéchel.
(Moudjéria) A.C. :6 mois;

N'Diaye El Hadj Malick, agent technique de 2' classe
4'eééhelon(Direction Santé)A.C. : 6 mois - chaphre
10-5 article 3.
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21 décembre

Par arrêté n° 359 M.S.A.S.-'D.P.du 2 décembre 1960

Article preinier. - Mme Ba née Diallo FatouSyll:
mière ordinaire 3e échelon indice local 380, titulai:
congé proportionnel de 2 mois et 15 jours arrivant
ration le 6 décembre 1960, est pour compter de cet
mise à la disposition du Ministre de la Santé publ
des Affaires sociales de la République du Sénégal et
des cadres de la République Islamique de Mauritar

...
Par arrêté n° 10-255 D.S.p.-s:r.E.C.H. du 14 décemb

Article premier. - M. Diop Amadou, gérant "D.C.e.
est autorisé à teni'l" à Kaédi, cercle du Gorgol un d,
pharmacie conformément aux dispositions des artiel
17 du décret 55-1122 du 16 août 1955.

Art. 2. - Les médicaments mis en vente dans l,
eÏ-dessus autorisé seront séparés des autres march
et rassemblés dans les armoires ou vitrines spéciale
pànt upe partie du magasin ex.clusivement réservé
usage.

La préparation de~ remè~~
La vente des médicaments conformes aux exiger

CODEX toujour,s livrés en préparation médicale t
cachet, est effectuée sous l'entière responsabilité dl
sitaire.

Art. 3. - Le dépôt est ouvert à tout moment à l'
teur des Pharmacies et des Dépôts de médicaments
mis aux dispositions de l'article 5 de l'arrêté général
S.P.-P.H. du 14 septembre 1956.

""
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TE.XTESPUBLIÉSA TITRE D'INFORMa

Ass~mblée Nationale:
REPONSE DU PREMIER MINISTRE

à la question écrite n° 6 du 25 août 1960 de M. le
Mohamdi Ould Dahoud.

Le Député Mohamdi OuldD{1houd demande à M.
miel' ~iilistre d'après quels critères le Gouvernement
les transporteurs, à qui il confie les transports de
s'il y a d,es contrats étàblis entre l'Etat et ces transpo

Dans l'affirmative, quelles sont les conditions de c
trats et quelles sont les mesures qu'entend prendre
verne ment pour éviter que ces accords n'entraînent
nopole de fai~ au bénéfice de grosses compagnies dt
ports, et au détriment des petits transporteurs il
niens?

Réponse: Le transport du personnel et du matér'
et militaire de l'Etat est, sur certains itinéraires bien
confiés soit à la SoCiété LACOMBE soit à l'Entreji)ris
SEJEAN. Sur les autres itinéraires l'Etat tr A gl
ou par appel d'offres ayec les tran rs Îl1aurft

Dans le premier cas le lX du transporteur rés
deux conventions:

a) La convention LA COMBE signée le' 1er janvi4
entre le Gouvernement de la Mauritanie et la SocÎ4
COMBE frères, couvre une période de dix années. ]
vention définit le service et les conditions d'exécul
transport. Pour des raisons de sécurité et de régul2
conditions suivantes sont imposées à la Société LAC
maintenance d'un parc automobile, assurance obli
implantation d'ateliers de réparation à RQs~ol NQlJ~
Akjoujt, Atar, FQrt-Gouraud, .

~
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.LAMIQUEDE MAURITANIE

, JOURNAL OFFICU~L DE LA REPUBLIQUE ISL-~:"1Ïecembre 1960
-
En contre partie l'Etat mauritanien s'engage à confier à

là Société LACOMBE un minimum de 1.500.00 tonnes kilo-
mètres par an sur l'itinéraire Rosso-Fort-Gouraud.

Les itinéraires définis par la convention sont les suivants:

1 - Saint-Louis, Rosso, Nouakchott, Akjoujt, Atar, Fort-
Gouraud;

2 - Saint-Louis, Rosso, Méderdra;

3 ~ Saint-Louis, Rosso, Boutilimit;

4 - Nouakchott, Coppolani, Akjoujt, Atar, Fort-Gouraud;

5 - Aïoun el Atrouss, Yélimané, Kayes;

6 - Néma" Timbé!lHl, Nioro, Kayes;
'A

7 ~ctI~tt, Kiffa, Kayes et vice versa.

b) La convention BOUSEJEAN: Par cette convention
l'Etat confie à l'entreprise BOUSEJEAN le transport du
personnel et du matériel civil sur l'itinéraire Saint-Louis,
Boghé, Aleg, Moudjéria, Tidjikja et vice versa. Signée le
1erjal!vjgJ958el1ê couvre une période de cinq ans. Elle est
renoûVêIable par tacite reconduction. La convention définit
le service et les conditions d'exécution des transports.

Le Gouvernement est lié par ces conventions qu'il se doit
d'appliquer jusqu'à leur expiration. A cette date elles pour-
ront soit être renouvelées par tacite reconduction par pério-
de de cinq ans, soit résiliées. En cas de résiliation il con-
viendra de Tecourir à la procédure habituelle des marchés
de l'Etat (Adjudication - Appel d'offres - marchés de gré à
gré) pour faire assurer les transports.

Il est cependant à craindre que les transporteurs mauri-
taniens ne puissent offrir dans un si bref délai une infras- 1
tructure Isuffisamment solide pour satisfaire aux exigences

1de sécurité et de régularité imposées par l'Etat.

On ne peut dire qu'il y ait monopole de fait car dans cer-
taines circonscriptions d'urgence, de transports spéciaux
ou autres, l'Etat fait appel à d'autres transporteurs.

Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement la So-
èiété Lacombe, il convient de rappeler qu'elle s'est engagée
à confier un frêt important aux petits transporteurs. La
Société ne prenant aucun bénéfice sur ces opérations on
assiste à une association de fait dont les bénéficiaires sont
le.s petits transporteurs.

CONSERVATION DE LA PROPRIÉTÉ ET DES DROITS FONCIERS

~DE DEMANDE,D'IMMATRICULATlON
.. ~iier80nnes Intéressées sont admises à former
1 opposition aux Inll'n..triculations sous-énoncées. au bureau
, de la Conservation foncl~l'è~ dall~délal de

.

trois mol.--=à
J oompter de l'affiohage de "avis C)-dè~'-tnstSré.
1

,:

...

BUREAU DE SAINT-LoUIS

Suivant réquisition, n° 20, déposée le 19 décembre 1960,
le sieur Elouali Ould Sidi, comtnis de l'Adminjstratioll
g~nérale en service à la Direction dé!; Douanes à St-Louis,
a demandé l'immatriculation au livre f.()llcier du cercle_du:04~
Trarz~, d'un imuleuble urbain bâti>" cOIJJsmam en m..a ,....

celle de t1
nant 3 pie
deux ares ving

~o
a

~
. 1

1

MéderdraJ cercle du ,

connu f,OUSle nom de parce!le 18 et bor!
rue sans nom, à l'Est, par le lot occupé p'.
au Sud, par celui occupé par Ousmane Bâ
celui occupé par Mohamed Ould Mancina.

Il déclare que ~edit immeuble lui appartient en Velijd'un certificat administratif délivré par le chef de subdi
sion de Méderdra le 2 octobre 1960 et n'est., à sa connai
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels
éventuels autres que ceux ci-après détailJ'és, savoir:

Charges: néant..

Affichage en l'auditoire du Tribunal de Nouakchott.

Suivant réquisition, n° 2Ù déposée le 19 décemhre 196

]

le chef du service des Domaines, demeurant et domicilié
Saint-Louis, avenue du général de Gaulle, agissant au no
de Premier Ministre et pour le compte de la Républiq

'l'slamique de Mauritanie, a demandé l'immatricu1ation ~
Livre foncier du cercle du Tagant, d'un immeuble urhaii
consistant en un terrain de fo'rme irrégulière, d'une cont~
nance totale de quatorzE' ares trente centiares (14 a 30c .

~itué à

T\djikdja, cercle du Tagant
et borné au Nord-Est par un t.errain non immatriculé, :
Sud-Est et au Sud, 'par une rue sans nom, au Sud-Est et aj
Sud-Ouest, par la coneession de l'A.T.S. et au Nord-Oues!
par l'ancien dispensaire. l

Il déclare que ledit immeuble appartient à la Républiqu1
[slamique de MaUiritanie, en vertu des dispositions d:
l'article 21 du décret n° 56-704 du 10 juillet 1956, et n'e
à f.a connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges réel
(lU éventuels autres que ceux ci-après détaillés, savoir:

Charges: néant.

Affichage en l'auditoire du Tribunal d'Aioun-EI-Atrouss

Partie officiellenon

ARHONCES

AVIS DE PERTE

Le ~i~ur Lemaigat RCOUI', anciennement commerçant àl
POlt-Etipnne, et la Société anonyme « ENTRA» Entreprises
TI"anMtlalitiques au capital de treize millions de franc~
13.000.000) dont le siège social est à Cotonou (Dahomey),
ayant domicile élu en l'étude de Maître Paul Vidal, avocat à b
Cour d'Appel de Dakal',JHl résirlencp à SailÜ-Lnuis du Sénégal.
porte..nt~nnaissance du public et au Bureau des Domaines
de IIIJ{~
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. l'slam!que de Ma~ritanie que la copie,dnlitrf\
fOrfCief',n'..-;8~ '. la Baie-dn-LévrIer, lot 29 de POl t-Elienne,
leur app~;crlena:- 1a été Derdue. -
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